
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE                  
DÉPARTEMENT ___________________________
LOIRE

CANTON Liberté  -  Égalité  -  Fraternité La date de publication est la date de réception par la préfecture

RIVE DE GIER ___________________________
COMMUNE

RIVE DE GIER EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

___________________________
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Séance du 22 mai 2024 à 19h00

Le Conseil Municipal de la commune de Rive-de-Gier, dûment convoqué, s'est
réuni en session ordinaire, en salle du Conseil municipal, sous la présidence de
Monsieur Vincent BONY, Maire.

Date de convocation : 15 mai 2024 

Étaient présents
M. Vincent BONY, Mme Caroline BENOUMELAZ, M. François TAMBUZZO, Mme
Marlène ESTEVEZ, M. Julien CHANELIERE, Mme Céline CLAUDE, M. Ridha
GUICHARD,  Mme  Carole  TAMBUZZO,  M.  Jean  POINT,  Mme  Fatiha
BOUZAGHAR, Mme Joséphine CALTAGIRONE, Mme Pascale FOURNIER, M.
Laurent  GONZALES, M. Christophe TOTEL, Mme Saloi  EL OUNI,  Mme Leila
MECHTAR,  Mme  Esther  BONCORI,  Mme  Djemila  BOUAOUD,  Mme  Nasira
DEBBAH, Mme Séverine REYNAUD, M. Jean-Louis FONTBONNE, Mme Anne-
Marie GAUDENCIO, Mme Katy BORREGO, M. Damien LEFORT, M. Frédéric
MARINELLI, Mme Fanny LASSABLIERE

Étaient absents
M. Jean-Louis VALENTE, Mme Nadia MEBARKI

Ont donné pouvoir
Isabelle CHAUVE (pouvoir à Caroline BENOUMELAZ)
Thierry ALVAREZ (pouvoir à Jean POINT)
Alexandre PETIAUX (pouvoir à François TAMBUZZO)
Jean-Pierre GRANATA (pouvoir à Jean-Louis FONTBONNE)
Cendrine BARLET (pouvoir à Séverine REYNAUD)

Délibération :
N°   DEL_2024_059  

OBJET :
LUTTE CONTRE LES DECHETS

ABANDONNES DIFFUS – CONVENTION
DE GROUPEMENT AVEC SAINT-

ETIENNE METROPOLE

Secrétaire de séance : M. Julien CHANELIERE

Rappel et référence(s) :
Par arrêté du 30 septembre 2022, le cahier des charges d’agrément de l’éco-organisme agréé Citeo a été modifié et
prévoit la prise en charge des coûts visant au nettoiement et à la réduction des déchets abandonnés sur l’espace
public (article IV.7 du cahier des charges). Les coûts à couvrir concernent les déchets abandonnés diffus issus des
produits relevant de l’agrément de Citeo (papiers graphiques et emballages ménagers).

Le conseil métropolitain de Saint-Etienne Métropole et plus de vingt conseils municipaux de communes de SEM ont
approuvé le principe de former un groupement pour établir avec Citeo une convention de soutien pour la lutte contre
les déchets abandonnés diffus.

En parallèle,  il  convient  d’établir  une convention  de groupement  afin  de préciser  les engagements  de chaque
membre du groupement, en particulier celui de Saint-Etienne Métropole en sa qualité de mandataire, responsable
du groupement.

Contenu :
La convention précise également les modalités de calcul permettant la répartition, entre Saint-Etienne Métropole et
les communes signataires, des soutiens perçus.

Pour  les communes dont  la  population est  supérieure  à 5 000 habitants permanents,  le  montant  reversé à  la
commune sera égal à la somme composée de 50% du montant du soutien CITEO, d’une prime de performance et
d’une prime de progrès, dans la limite de 90 % du montant du soutien CITEO. Le calcul des primes est précisé à
l’article 5 de la convention.

La convention de groupement entre en vigueur à la date de sa signature par les parties et demeure en vigueur
jusqu'à date de versement du solde du soutien ou de la date de résiliation de la convention Lutte contre les déchets
abandonnés diffus, signée par Citeo et SEM en sa qualité de mandataire du groupement

Proposition :
Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir :

- approuver le contenu de la convention de groupement « Coordination dans le cadre de l’accompagnement
proposé par Citeo en matière de lutte contre les déchets abandonnés avec Citeo » ;
- autoriser M. le Maire ou son représentant,  à signer ladite convention.

Le Conseil municipal adopte à l’unanimité la présente délibération

Le Maire, 
Vice-Président de Saint-Etienne Métropole, 

Vincent BONY 

#signature#

Le secrétaire de séance,
Julien CHANELIERE
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